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Cahors ä la demande du due d'Anjou, et que, grace ä

l'influence que sa famille possedait dans le pays, il reussit ä

persuader aux bourgeois de la ville d'embrasser le parti du
roi de France. La plupart des villes du Quercy ne tarderent

pas ä suivre l'exemple de Cahors. Quelque temps apres, le

roi Charles V temoigna sa reconnaissance ä Geoffroi de

Vayrols par un don de huit cents Iivres d'or 1.

Geoffroi de Vayrols n'a pas laisse des traces profondes de

son passage sur le siege episcopal de Lausanne ; ce siege
n'etait pour lui qu'un poste d'attente. II nous a paru, nean-
moins, qu'apres avoir retrouve l'etat civil longtemps meconnu
de cet evöque de Lausanne, il valait la peine de montrer la

place qui lui appartint parmi ces prelats formes ä l'ecole
de la cour des papes, hommes politiques presque autant
qu'hommes d'Eglise, dont le XIVC siecle offre de si nombreux
exemples.

Victor van Berchem.

LE CLERGE VAUDOIS
ET LA REPUBLIQUE HELVETIQUE

(SUJTE ET IIS)

III
Les deliberations du Commissaire helvetique et des deputes

des Classes furent interrompues et rendues inutiles par les

evenements generaux du pays. Au moment ou le Doyen Real

se rendait ä Lausanne, les troupes frangaises qui occupaient
la Suisse et qui seules avaient pu y assurer le maintien de

l'ordre depuis plus de quatre ans, venaient de rentrer dans

leur pays. La vieille Suisse se leva aussitot, reconstitua ses

1 Acte du 5 juin 1369, Gallia Christiana, t. XIII, col. 41 ,* comp,
l'acte d'avril 1371, publie en fragment par S. Luce et cite plus haut.
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landsgemeindes et refusa de reconnaitre plus longtemps le

regime unitaire et la Constitution des notables qu'il venait
de promulguer. Le gouvernement helvetique ne put tenir
t£te ä ce soulevement des federalistes. II dut quitter Berne

le 19 septembre et se refugier dans le canton de Vaud qui
seul semblait dispose ä le soutenir avec quelque energie.
Voulant encourager ce devouement et le recompenser tout ä

la fois, le Senat et le Conseil d'Execution adopterent a

Lausanne, le 22 septembre, un Decret abolissant pour toujours
les dimes et les censes par le moyen d'un rachat dont le taux
etait fixe ä vingt fois leur produit annuel.

Voici, pour l'intelligence de ce qui va suivre, les trois articles

de ce Decret qui concernent la question ecclesiastique:
Art. 5. Ce rachat se fera par les Autorites du Canton qui

y appliqueront les biens cantonaux et a defaut de ces biens,

une repartition modique sur les fonds payant ci-devant Dimes

et Censes.

Art. 6. Les autorites du canton preleveront sur les biens

cantonaux une somme süffisante pour mettre ä jour les
pensions arrierees des Ministres du Culte et les arreages düs

pour l'approvisionnement et autres depenses militaires.
Art. 7. Elles pourvoiront ä une assignation speciale de

revenus pour l'entretien du Culte et de ses Ministres.

Le Decret du 22 septembre 1802 jeta de nouveau le trouble

dans le clerge vaudois qui presenta bientot la requete
suivante:

Reclamation adressee par la Commission des Cinq classes
du Pays de Vaud au Senat de la Republique helvetique
sur le Decret du 22 septembre.

Lausanne, 9 octobre 1802.

Citoyens Landammann et Senateurs
de la Republique helvetique.

Permettez que la Commission nommee par les cinq Classes

du Pays de Vaud pour soigner les interets des etablissements
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de Religion et de Charite vous presente avec respect ses

observations sur votre arrete du 22 septembre...
1. Sans entrer dans la question generale de l'abolition des

dimes et des cens, nous observons d'abord que la partie de

ces droits qui etaient pergus directement par l'Etat de Berne,
etait de fondation religieuse destinee ä 1 'entretien du Saint
Ministere, de l'intruction publique et des pauvres; en sorte

que ces trois genres d'etablissements publics sont les
premiers proprietaires de la portion de droits dont ils sont la

premiere source et qu'ils doivent etre mis les premiers en

rang pour etre indemnises.

2. Que ces indemnites, soit aux etablissements de Religion
et de Charite, soit aux autres proprietaires de dimes et cens,
ne doivent point etre payees avec les fonds de terre qu'on
appelle nationaux dans notre canton, parce qu'ils sont des

fondations ecclesiastiques assignes de tout temps ä ces trois
objets.

3. Que Ton ne peut surtout abolir les dimes et cens, ni
vendre les fonds de terre specialement affectes aux hopitaux,
ä l'entretien des Pasteurs et des Ecoles sans violer les droits
de propriete les plus solennellement reconnus et les plus
sacres.

4. Car loin que la premiere destination des biens de l'Eglise
catholique romaine ait ete denaturee ä l'epoque de la
Reformation, les gouvernements des cantons qui 1'ont embrassee,
ont toujours declare qu'ils ne se les appropriaient pas, mais

qu'ils les appliquaient ä ces trois objets comme le prouvent
toutes les cessions qu'ils en ont faites ä diverses commu-
nautes et leurs propres etablissements.

5. C'est ce que confirme dans le Pays de Vaud une
possession de pres de trois siecles puisque le produit des dimes
et cens pergus par l'Etat ou par ses donataires de möme que
celui des fonds de terre ecclesiastiques furent constamment
appliques :

1. A l'entretien des Eglises, des bätiments de Cure et des
Pasteurs.

2. A l'entretien de l'Academie, des Colleges et des Ecoles.
3. Au soulagement des pauvres.
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Tous ces objets reunis montaient annuellement ä la

somme de 300,000 livres.
6. Ces droits sont si clairs que la Nouvelle Constitution

elle-m£me les a reconnus et proclames aussi solennellement

que l'ancien Etat. Titre X, art. 61 : Chaque canton pourvoit
ä l'entretien du Culte et de ses Ministres par le produit des
dimes et des cens nationaux qui lui sont abandonnes ä cet

effet ou a defaut par une assignation speciale et süffisante
de revenus. Art. 62: Les biens ecclesiastiques ne peuvent
etre affectes qua l'entretien d'etablissements religieux, d'ins-
truction publique et de bienfaisance. Art. 63: Iis ne sont
alienes ni detournes de leur destination presente sans l'auto-
risation d'une loi rendue par la Diete. On voit dans ces trois
articles la reconnaissance precise des droits de ces trois

genres d'etablissements sur, les dimes, cens et fonds
ecclesiastiques qui etaient entre les mains de l'Etat. C'est ce qui
a ete confirme par les arretes du 7 novembre 1799 et du

19 avril 1800, fondes sur la loi du 13 fevrier 1799, art. 18.

7. Vous-memes, Citoyens Landammann et Senateurs avez
aussi reconnu et sanctionne ces droits pour les dix-sept
autres cantons auxquels vous avez laisse leurs dimes, cens
et fonds de terre ecclesiastiques sans y porter la moindre
atteinte. Et lorsque les Pasteurs des cinq Classes du Pays de
Vaud ont fait parvenir au gouvernement central leurs protestations

contre toute vente de biens ecclesiastiques, bien loin
de les rejeter, elles ont ete accueillies. Vous nous avez
accorde dernierement un Commissaire pour examiner les

moyens de garantir ces droits et il les a si bien reconnus que
le rapport qu'il a presente sur ce sujet est parfaitement
conforme ä ces titres de propriete etablis des l'epoque de la
Reformation, rcspectes pendant trois siecles, sanctionnes par
la derniere constitution et par vous-memes.

8. Et quoique le canton de Fribourg depuis la capitulation
de Berne füt par rapport ä vous, Citoyens Landammann et
Senateurs, dans la meme situation politique que le canton
de Vaud, vous n'avez cependant apporte aucune atteinte ä

ses dimes, cens et fonds ecclesiastiques. Ce n'est que pour
notre canton que vous avez fait ce Decret.
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9- Vous etes le gouvernement central de la Republique
helvetique une et indivisible ; vous ne devez l'existence qua
la Constitution du 25 mai dernier que vous avez reconnue ä

votre installation. Vous avez proclame au 7 juillet que cette
constitution est desormais une Charte sacre'e ä laquelle nul
ne peut porter atteinte sans attaquer la Patrie meme, que la
Religion rentre dans la plenitude de ses droits, que l'Etat lui
rend hommage, que VEglise ainsi que ses proprietes obtien-
nent une garantie. Et cependant le Decret du 22 septembre
porte manifestement atteinte ä cette meme constitution en
abolissant ä perpetuite et sans indemnite ni garantie speciale
les dimes et cens nationaux que l'article 61 assignait ä l'entre-
tien du Saint Ministere, en alienant les biens ecclesiastiques

que l'article 62 affecte d'une maniere inalienable ä 1'entretien
d'etablissements religieux, d'instruction publique et de bien-
faisance, en decidant sur un objet qui n'est point de la
competence du Senat et que l'article 63 n'attribue qu'ä la Diete
des 18 cantons. Ainsi ce Decret est nul; il est nul si du
moins les mots de constitution, de loi, de justice et de

respect pour la Religion et les proprietes ne sont pas de vains
sons dont on abuse les hommes.

10. Vous avez ete accueillis avec zele par tous les habitants
du canton de Vaud ; vous les avez invites ä relever le
gouvernement de la Republique une et indivisible ; et quittant
aussitot leurs travaux et leurs recoltes, ils ont vole de toutes
parts ä votre defense. Et vous, Citoyens Landammann et Senateurs,

pour les recompenser de leur zele, vous venez rompre
cette m6me unite que vous reclamez aupres d'eux en les

distinguant de tous les autres cantons par une opprobre
ineffagable, et en les invitant ä spolier de leurs propres
mains leurs Eglises, leurs pasteurs, leurs instituteurs publics,
leurs pauvres; objets qui passeront toujours chez tous les
peuples du monde pour ce qu'il y a de plus important et de

plus sacre.

11. Et si le Decret porte qu'il sera pourvu ä une assignation

speciale de revenus pour les Ministres, il ne presente
par la qu'une contradiction frappante avec tout le reste des

dispositions, en enlevant une hypotheque speciale, constitu-
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tionnellement possedee depuis plusieurs siecles, pour paraitre
y substituer une assignation purement ideale et qui ne peut
reposer que sur le vague des impositions.

12. Encore si cette vente des biens ecclesiastiques etait
un veritable soulagement pour le peuple! Mais il est connu
que le produit n'en suffira pas pour indemniser le quart des
proprietaries de droits feodaux, sans y comprendre ce qui
appartient ä l'Eglise et aux pauvres ; et le peuple instruit sur
ses vrais interets par quatre annees d'experience, ne peut
que voir dans cette mesure la consommation de sa misere. II
sent tres bien qu'il n'est pas soulage lorsqu'on aneantit ses

capitaux en fonds de terre pour payer Farriere des depenses
courantes, et qu'apres la suppression de ces seules ressources
solides, on va le charger de nouvelles impositions, introduire
la desolation du papier-monnaie, et faire retomber entiere-
ment sur les communes Fentretien de leurs pauvres, la plus
douloureuse de toutes leurs charges pour lesquelles l'Etat de
Berne fournissait annuellement cinquante mille francs pris
sur les dimes, cens et biens ecclesiastiques du Pays de

Vaud.

13. L'execution de ce Decret acheverait de faire
abandonner les etudes pour le Saint Ministere; eile porterait le
dernier coup ä la Religion et par consequent aux bonnes
moeurs dont eile est le plus ferme appui, car les pasteurs
n'auront plus pour leur entretien une garantie qui devient
chaque jour plus necessaire. La vente de tous les vignobles
leur enleve le seul article de leurs pensions qui n'ait pas ete
mis dans le gouffre de Farriere. On y suppleera (si on y sup-
plee) par des bons assignes sur leurs propres biens et par de
nouvelles impositions sur le peuple auquel on ne manquera
pas d'indiquer qu'elles sont necessaries pour payer ses Minis-
tres afin d'achever de les lui rendre odieux.

14. Le Decret du 22 septembre dernier etant done si for-
mellement oppose aux principes de justice et de religion que
vous avez professes jusqu'ici dans vos autres Decrets envers
tout le reste de l'Helvetie, il est manifeste qu'il vous fut
arrache malgre vous dans un moment d'alarme passagere. Ce

que vous n'avez pu voir dans ces derniers jours d'agitation,
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dont la grace de Dieu vient de nous sortir, vous le verrez
sans doute aujourd'hui, Citoyens Landammann et Senateurs;
vous vous empresserez de prevenir l'execution d'une mesure
qui renverserait ä jamais les etablissements düs ä la charite
et ä la piete de nos peres; vous jugerez si, lorsque le Premier
Consul de France vient d'etouffer de sa main puissante des

principes si desastreux, de recueillir les debris de l'Eglise
spoliee et de lui consacrer dans le Concordat les premiers
instants de son administration, il convient ä notre seul Canton
de Vaud de se reporter dix ans en arriere sur les memes
traces dont les premiers pas de la Revolution frangaise furent
infectes.

Si nous prenons la liberte de vous parier ä coeur ouvert...
daignez voir dans notre langage et dans le moment que nous
avons attendu pour le faire entendre, une preuve des veri-
tables sentiments qui 1'ont dicte. •

Salut et respect.

Signe ä 1'original.

Ch. Bugnion, Pasteur de Prilli et ancien
Doyen.

Fred. Bugnion, Pasteur et Jure.

L. Ricou, Pasteur et Jure.

L. Curtat, Pasteur et Jure.
A. Leresche, professeur en Theologie.

La Commission des cinq Classes communiqua cette piece
le 11 octobre ä la Chambre administrative en la priant de

bien vouloir, eile aussi, s'opposer « avec la plus grande ener-
gie » ä l'execution du Decret du 22 septembre.

« Pourrez-vous, Citoyens Administrateurs, pourrez-vous
entendre crier ä vos portes la vente du legitime patrimoine
des pauvres et penser que c'est vous qui 1'avez ordonnee?

lit-on dans la lettre de la Commission des cinq Classes.

« Cette vente des biens ecclesiastiques, interdite par toutes
nos lois, n'exposerait-elle pas ceux qui l'auront operee ä une
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responsabilite devant Dieu et devant les autorites quelles

qu'elles puissent etre qui pourront vous succeder

< Pour ne point l'encourir par notre silence, nous avons

l'honneur de vous renouveler ici nos protestations les plus
formelles contre toute alienation de biens cantonaux. »

Des le lendemain, la Chambre administrative repondit par
la lettre suivante :

« Avant de recevoir votre lettre, le sort futur du clerge
du canton a ete l'objet de notre sollicitude. Nous sentons

toute l'importance de l'assurer de maniere ä calmer l'inquie-
tude de ses membres ; mais les moyens etant hors de notre

competence, nous nous sommes adresses au Senat qui nous

repond sous date de ce jour: « S'il etait des Pasteurs qui
» temoignassent de l'inquietude sur leur sort futur, vous
» pourrez leur faire connaitre qu'on s'en occupe et que le

» gouvernement ne perdra pas de vue l'objet important qui
» les concerne.» Soyez persuades, Citoyens Pasteurs, que

nous ferons tout ce qui dependra de nous pour le bien de

l'Eglise. »

Cette lettre, malgre tout ce qu'elle avait de rassurant, ne

donnait pas satisfaction ä la Commission des cinq Classes sur

l'objet principal de sa demande. Le 14 octobre, cette der-
niere renouvela en consequence ses instances aupres de l'au-
torite cantonale, la priant de s'opposer ä la vente des biens

cantonaux et Protestant contre l'execution eventuelle de

cette operation.
La Chambre administrative repondit des le lendemain ä

cette derniere communication en faisant observer qu'elle
n'etait pas competente pour recevoir une protestation contre
les actes du gouvernement et que c'etait en consequence ä

lui que les pasteurs devaient s'adresser.

E. M.
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